
Avis à l’industrie
DATE: Le 8 janvier, 2010

DESTINATAIRES : TOUS LES IMPORTATEURS DE POISSON ET DE PRODUITS DE LA
MER  ET LEURS COURTIERS

OBJET : VALIDATION DES PERMIS D’IMPORTATION DE POISSON
AVANT L’IMPORTATION D’UN PRODUIT DU POISSON

Selon le Règlement sur l’inspection du poisson, les importateurs de poisson et de produits de la mer
doivent détenir un permis d’importation de poisson valide délivré annuellement par l’Agence
canadienne d’inspection des aliments (ACIA). L’importateur d’un envoi déclaré à l’Agence des services
frontaliers du Canada (ASFC) doit avoir un permis d’importation de poisson valide au moment de 
l’importation au Canada.

On prévoit qu’à compter du 1er février 2010 le système d’échange électronique de données (EED) entre
l’ASFC et l’ACIA n’acceptera que des numéros valides de permis d’importation de poisson, c’est-à-dire 
que le numéro doit correspondre au numéro du permis délivré à l’importateur par l’ACIA et que ce
permis n’est pas expiré. Si le numéro de permis entré n’est pas valide, la transaction EED sera rejetée, et
l’entrée du produit au Canada ne sera pas autorisée.

Voici des renseignements qui aideront les importateurs et leurs courtiers à présenter le permis
d’importation de poisson valide dans le système d’EED :

Dans le système d’EED, le numéro de permis d’importation de poisson est désigné
comme un « type d’enregistrement ». Le « numéro d’enregistrement » du permis
d’importation de poisson doit être entré sous « type d’enregistrement » code 76 s’il s’agit
d’un permis d’importation de poisson de base ou sous « type d’enregistrement » code 131
s’il s’agit d’un permis avec programme de gestion de la qualité (PGQI), comme suit :

Type d’enregistrement Numéro d’enregistrement

76  = permis d’importation de poisson de base Entrer le numéro du permis délivré par l’ACIA

131  =  permis d’importation de poisson PGQI Entrer le numéro du permis délivré par l’ACIA
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Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec le bureau d’inspection du
poisson de l’ACIA de votre région utilisant le lien du site web suivant:

 (http://www.inspection.gc.ca/english/fssa/fispoi/import/pol/offbure.shtml.

Veuillez agréer mes salutations distinguées.

original signé par

Mary Ann Green
Directrice
Division du poisson, des produits de la mer et de la production
Direction des produits animaux
Agence canadienne d’inspection des aliments 


